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Leçon 1.1 
 

Maintien de la paix de l’ONU – Niveau 
stratégique 

 

Objectifs, pertinence et résultats de l’apprentissage 

 

Objectifs  

Présenter des informations essentielles sur les Nations Unies (NU) et le maintien de 

la paix de l’ONU. 

 

Pertinence 

Vous rejoignez l’ONU en tant qu’agent de maintien de la paix, pour représenter 
les Nations Unies dans le pays où vous serez déployé. En tant qu’agent de 

maintien de la paix de l’ONU, vos tâches reflètent les décisions importantes et 
complexes prises au siège de l’ONU à New York. Il est essentiel que vous 
compreniez comment sont prises ces décisions concernant votre rôle d’agent de 

maintien de la paix de l’ONU et ce qui les oriente. 

La Leçon 1.1 Maintien de la paix des Nations Unies – Niveau stratégique donne une 

vue d’ensemble de l’ONU et de ses composantes actives dans le maintien de la 
paix. Elle explique le niveau stratégique du processus décisionnel de l’ONU et 
son lien avec le maintien de la paix. Le niveau stratégique est le plus haut niveau 

de prise de décision et se retrouve dans plusieurs des principaux organes de l’ONU. 
Il est responsable de la prise de décision politique de haut niveau et de la gestion 

du maintien de la paix de l’ONU.  
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Diapositive 1 

 

 

 

 

Résultats de l’apprentissage 

Les apprenants seront en mesure : 

1. De décrire l’impact des conflits violents sur les populations. 

2. De citer les quatre principaux objectifs de la Charte des Nations Unies et 
expliquer son rôle en tant que pierre angulaire du droit international. 

3. D’expliquer l’importance des principes d’impartialité et d’universalité de 
l’ONU.  

4. D’expliquer la structure de base de l’ONU, y compris les principaux organes 
impliqués dans le maintien de la paix et les départements les plus importants 
du Secrétariat. 

 

Diapositive 2 
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O  e ti s

  résenter des informations essentielles sur les Nations unies 
 ONU  et les opérations de maintien de la paix de l ONU

Pertinen e

 En tant qu agent de maintien de la paix de l ONU, vous 
représentez les Nations unies là où vous  tes déployé

 Vos t c es reflètent des décisions importantes et complexes
prises au siège de l ONU et vous devez comprendre comment ces
décisions sont prises et ce qui les oriente
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  s ltats de l apprentissage

 . Décrire l impact des conflits violents sur les populations.

 .  iter les quatre principaux objectifs de la   arte des Nations 
unies et expliquer son rôle en tant que pierre angulaire du droit 
international.

 . Expliquer l importance des principes d impartialité et 
d universalité de l ONU.

 . Expliquer la structure de base de l ONU, y compris les principaux
organes impliqués dans le maintien de la paix et les principaux 
départements du  ecrétariat.
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Durée minimale de la leçon : 45 minutes (Activité 

d’apprentissage 1.1.1 incluse).  

 

La leçon Pages  Diapositives  

Activité d’apprentissage obligatoire 1.1.1 : Vidéo de l’ONU 
– Maintien de la paix de l’ONU  

4 4 

Introduction à l'ONU 4-7 – 

Charte des Nations Unies 7-8 5 

Principaux organes de l'ONU impliqués dans le maintien 
de la paix 

9-18 8-11 

Départements du Secrétariat actifs dans le maintien de la 
paix 

19-21 12-15 

Clôture de la leçon  22 16 

Document – Résumé des messages clés 23-24 – 

 

A ti it s d’apprentissage  a  ltati es  

Activité d’apprentissage facultative 1.1.2 : Conséquences des 
conflits violents  

Voir 1.1 Aide à 
l’apprentissage 

Activité d’apprentissage facultative 1.1.3 : Maintien de la paix 
de l’ONU au niveau stratégique 

Activité d’apprentissage facultative 1.1.4 : Définitions et 

concepts clés 

 

 

Conseils aux formateurs : Consultez la section 1.1 Aide à 
l’apprentissage pour obtenir des conseils sur la façon de commencer la 

leçon, des instructions sur les activités d’apprentissage obligatoires, les 
activités d’apprentissage facultatives et l’évaluation de l’apprentissage. 

  

Aperçu de la leçon 
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La leçon 

 

A ti it  d’apprentissage obligatoire 1.1.1  

 

Diapositive 3 

 

 

 

Vid o de l’ONU – Maintien de la paix de l’ONU  

Méthode  Vidéo de l’ONU (Diapositive 4) et discussion en groupe  

Objet   résenter l’ONU et ses opérations de maintien de la paix  

Temps 

imparti 
10 minutes  

Voir 1.1 Aide à l’apprentissage pour les instructions 

 

Introduction à l'ONU  

Les conflits violents peuvent se produire entre pays (conflits interétatiques) ou à 
l’intérieur d’un pays  conflits intra-étatiques). 

 

 

Message clé n°1 : Les conflits violents sont dévastateurs. L’un 

des rôles du maintien de la paix est de préserver la paix lorsqu’un 
conflit violent a pris fin. L’ONU est l’organisation mondiale qui 

dirige les initiatives internationales de maintien de la paix.  
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Conseils aux formateurs : Invitez les participants à identifier certains 

effets négatifs des conflits. Notez les mots clés de leurs réponses et 
reportez-les sur un tableau. Identifiez les différents niveaux et types 
d’impacts. Au fur et à mesure des suggestions, complétez le tableau à 

l’aide de la liste ci-dessous. 

 

Les conflits violents ont des conséquences négatives, notamment : 

• Les victimes et les pertes en vies humaines, y compris les civils en tant que 
cibles directes et indirectes 

• Les dommages et la destruction de biens, de terres et de bâtiments 

• Les souffrances humaines et les déplacements de populations 

• Les crises  umanitaires, y compris le manque de nourriture, d’abris et de 
soins médicaux 

• L’effondrement ou le déclin des institutions et des services de l’État, 

l’effondrement de l’ordre public, et le vide politique et sécuritaire 

• La perturbation de la vie quotidienne et du tissu social des communautés 

• Un quotidien marqué par la violence, la tension et l'insécurité 

• Les violations des droits humains, y compris la traite des êtres humains et les 
violences sexuelles 

• L’exploitation et le commerce illégaux de ressources naturelles telles que les 
minéraux 

• De graves problèmes de sécurité, politiques et socio-économiques à long 
terme. 

 

Les conflits violents affectent la génération actuelle et les générations à venir. La 
nature des conflits violents a évolué au fil du temps, de même que leurs 

conséquences. Certaines menaces actuelles étaient presque inimaginables lorsque 
l’ONU a été créée en 1945. 

 

 

Exemples 

• La mésinformation et la désinformation sont utilisées pour saper la 

capacité de la mission à remplir son mandat 

• Les conflits et les hostilités se sont étendus au cyberespace 

• Les conflits dans l’espace extra-atmosphérique doivent être évités. 
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Bien qu’elles soient confrontées à des défis de taille dans certaines régions les plus 
difficiles de la planète, les opérations de maintien de la paix de l’ONU ont connu des 

succès remarquables. En 1988, le prix Nobel de la paix a été décerné aux forces de 
maintien de la paix de l’ONU en reconnaissance de leurs efforts. En     ,  6 études 
évaluées par des pairs ont montré que les agents de maintien de la paix (ou 

Casques bleus, comme on les appelle désormais) permettent de réduire 
considérablement le nombre de victimes civiles, d’écourter les conflits et de faire 

respecter les accords de paix, tout en réduisant la probabilité de récidive des 
guerres civiles. 

Le recours à des soldats pour maintenir la paix au lieu de faire la guerre est une 

innovation récente dans l’ istoire mondiale. Des millions de vies ont été sauvées 
depuis la création du maintien de la paix en 1948. La majorité des missions de 

maintien de la paix de l’ONU ont atteint leur objectif principal, qui était en fin de 
compte de contribuer à stabiliser les sociétés et à mettre fin aux guerres. 

 

Les opérations de maintien de la paix de l’ONU menées avec succès jusqu’à présent 
sont les suivantes : 

• Namibie, GANUPT 1989-1990 

• Cambodge, MIPRENUC 1992-1993 

• Mozambique, ONUMOZ 1992-1994 

• El Salvador, MINUSAL 1991-1995 

• Guatemala, MINUGUA 1997-1997 

• Slovénie orientale/Croatie, 
ATNUSO 1996-1998 

• Timor-Leste, ATNUTO 1999-2002 

• Sierra Leone, MINUSIL 1999-2005 

• Burundi, ONUB 2004-2006 

• Timor-Leste, 2006-2012 

•  ôte d’Ivoire, ONU I     -2017 

• Liberia, MINUL 2003-2018 

 

 

Toutes les opérations n’ont cependant pas été des succès, certaines ont également 
connu des éc ecs lorsqu’il n’a pas été possible de remplir le mandat de la mission. 

 

 

Message clé n°2 : L’ONU est une organisation impartiale et 
universelle composée de 193 pays, appelés États Membres. L’une 

des raisons de la création de l’ONU était d’éviter aux générations 
futures d’ tre directement confrontées à des conflits violents. 

L’impartialité et l’universalité sont aujourd’ ui plus importantes 

que jamais dans le maintien de la paix.  

 

En 1945, après la Seconde Guerre mondiale, les fondateurs de l’ONU avaient vécu 
deux terribles guerres mondiales et avaient identifié la nécessité d’un « atelier pour 

la paix ». L’ONU rassemble ou unit de nombreuses nations ou États différents. Les 
membres de l’ONU sont constitués de pays appelés États Membres. Les décisions 
relatives au maintien de la paix sont prises par les États Membres, et non par l’ONU 

en tant qu’organisation indépendante. 
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Conseils aux formateurs : Demandez aux apprenants combien de pays 
ou d’États existent, selon eux, dans le monde aujourd’hui. Notez les 

chiffres avancés. Demandez-leur combien de ces pays sont, selon eux, 
des États Membres de l’ONU. Utilisez leurs réponses pour faire le lien 
avec la leçon.  

 

Lorsque l’ONU a été créée en  9 5, elle comptait 5  États Membres. Aujourd’ ui, 

elle en compte  9 . L’ONU est impartiale, ce qui signifie qu’elle ne prend pas 
parti, et universelle, au sens où elle englobe presque tous les pays de la planète. 

L’impartialité et l’universalité de l’ONU constituent deux de ses plus grands atouts, 

en particulier dans le contexte actuel où la communauté internationale est de plus 
en plus divisée. L’impartialité et l’universalité de l’ONU lui confèrent à la fois 

légitimité et crédibilité. 

La légitimité signifie que l’ONU est légale, autorisée et valide. La crédibilité implique 
que l’ONU est fiable et digne de confiance. 

 

 

Conseils aux formateurs : Le comportement des participants en tant 

qu'agents de maintien de la paix peut avoir un impact sur la réputation 
de fiabilité de l'ONU. En tant qu’ambassadeurs de l'ONU, les agents de 
maintien de la paix sont tenus de respecter les traditions les plus 

vertueuses de l’organisation. Leurs actions et leurs comportements 
doivent incarner les valeurs et les comportements de l'ONU, abordés en 

détail dans le Module 3. 
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Charte des Nations Unies 

 

Diapositive 5 

 

 

 

 

 

Message clé n°3 : Signée en 1945, la Charte des Nations 
Unies est le document fondateur de l’organisation qui définit ses 

principaux objectifs et principes. L’un de ses principaux objectifs 
est de maintenir la paix et la sécurité internationales. La Charte est 

considérée comme une pierre angulaire du droit international. 

 

Le premier article de la Charte énonce quatre objectifs principaux : 

• Maintenir la paix et la sécurité internationales 

• Développer des relations amicales entre les nations 

• Coopérer pour résoudre les problèmes internationaux et promouvoir et 

encourager le respect des droits humains et des libertés fondamentales pour 
tous 

• Harmoniser les actions des États pour atteindre ces objectifs communs. 

 

La Charte est un traité international contraignant qui énonce les droits et les 

devoirs des États Membres en tant que membres de la communauté mondiale. 

La Charte a également créé les principales composantes de l'ONU, appelées 

organes principaux, et guide le travail de l’organisation dans tous les aspects de 
ses opérations, y compris votre travail en tant qu’agent de maintien de la paix. 

En     , l’ONU aura 75 ans. Dans une déclaration commémorant son 
75e anniversaire, les c efs d’État et de gouvernement ont réaffirmé « l’importance 
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 Document fondateur, signé en  9 5
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de respecter la Charte » et se sont engagés à « promouvoir la paix et à prévenir les 
conflits ». 

 

 

Référence 

• Assemblée générale, Déclaration faite à l’occasion de la célébration du 

soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, 
A/RES/75/1, 28 septembre 2020, pages 3-5. 

 

Principaux organes de l'ONU impliqués dans le 

maintien de la paix 

 

Diapositive 6  

 

 

 

 

Message clé n°4 : Six organes prin ipa x de l’ONU ont été 

créés par la Charte : l’Assemblée générale, le  onseil de sécurité, 
le Conseil économique et social, le Conseil de tutelle, la Cour 

internationale de justice et le Secrétariat. 

 

L’Asse  l e g n rale réunit les États Membres qui votent les décisions. Le 

principe d’égalité signifie que c aque État Membre dispose d’une voix. 

 

Le Conseil de sécurité détient la responsabilité principale, en vertu de la Charte, 

de maintenir la paix et la sécurité internationales, et fonctionne de la manière 
suivante : 

MFBPD de l ONU 2025 Diapositi e  

1.1 Maintien de la paix de l ONU  Ni ea  strat gi  e

Les six organes prin ipa x

 Assemblée générale

  onseil de sécurité

  ecrétariat de l ONU

  our internationale de justice

  onseil économique et social

  onseil de tutelle
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• Le Conseil compte 15 membres, dont cinq membres permanents qui ont 
contribué à la création de l’ONU : la Chine, la France, la Fédération de 

Russie, le Royaume-Uni et les États-Unis. 

• L’Assemblée générale élit les 10 autres membres par rotation pour un 
mandat de deux ans, assurant ainsi une représentation géographique. 

 

Le Secrétariat désigne les départements et les bureaux, avec leur personnel 

international, qui effectuent le travail quotidien de l’ONU.  ela comprend le siège de 
l’ONU à New York et les bureaux à Genève, Vienne, Nairobi, entre autres. 

 

La Cour internationale de justice (CIJ) se trouve à La Haye, aux Pays-Bas. La 
CIJ applique le droit international et règle les différends juridiques entre les États 

uniquement, et non au sein du personnel. 

 

Le Conseil économique et social   E NU  est l’organe central qui coordonne les 

activités économiques et sociales de l’ONU. 

 

Le Conseil de tutelle supervisait autrefois les territoires sous tutelle, qui étaient 
d’anciennes colonies ou des territoires dépendants, à mesure qu’ils progressaient 
vers l’autonomie ou l’indépendance. Le Conseil de tutelle a suspendu ses activités 

en  99 , avec l’indépendance du dernier territoire sous tutelle. 

 

Diapositive 7 
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Message clé n°5 : Des agences spécialisées, des fonds et 

des programmes soutiennent également le travail de l’ONU, 

notamment dans le cadre du maintien de la paix. 

 

Plus de 30 organisations travaillent dans différents domaines portant sur le 
développement, l’aide  umanitaire et les droits  umains. Les mandats spécialisés 

portent sur de nombreux sujets.  

 

Le systè e de l’ONU est le nom donné aux six organes principaux et aux 

agences, fonds et programmes spécialisés.  

 

Les agences, fonds et programmes spécialisés sont actifs dans les pays où 
sont déployées les opérations de maintien de la paix. Entre autres : 

• Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture  OAA/FAO) 

• Organisation internationale du travail (OIT) 

• Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 

• Fonds des Nations Unies pour l’enfance  UNI EF  

• Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 

• Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO) 

• Entité des Nations Unies consacrée à l’égalité des sexes et l’autonomisation 

des femmes (ONU Femmes) 

• Programme des Nations Unies pour l’environnement   NUE  

• Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) 

• Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

• Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) 

• Programme alimentaire mondial (PAM) 

• Organisation mondiale de la santé (OMS). 

 

Les agences, fonds et programmes de l’ONU opérant dans un pays donné 
constituent l’équipe de pays des Nations Unies (EPNU). L’équipe de pays des 

Nations Unies est un partenaire particulièrement important et actif des missions de 
maintien de la paix avant, pendant et après un conflit. 

 

 

Message clé n°14 : Les agences, fonds et programmes des 

Nations Unies travaillant dans un pays constituent l’équipe de 
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pays des Nations Unies (EPNU). L’équipe de pays des Nations 

Unies est un partenaire actif dans un pays avant, pendant et 
après un conflit. Elle est une partenaire particulièrement 

importante pour les missions de maintien de la paix. 

 

 

Conseils aux formateurs : Demandez aux apprenants ayant une 

expérience du maintien de la paix s’ils connaissent ces partenaires de 
l’ONU ou s’ils peuvent en citer d’autres. Soulignez l’importance pour tout 
le personnel de maintien de la paix de connaître ces partenaires au sein 

de la famille de l’ONU, ainsi que les partenaires externes potentiels. Le 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR), par exemple, est souvent 

actif dans des contextes de maintien de la paix, mais ne fait pas partie 
de la famille de l’ONU. Partagez votre propre expérience. 

 

Diapositive 8 

 

 

 

 

 

Message clé n°6 : Les trois principaux organes actifs dans le 

domaine du maintien de la paix de l’ONU sont l’Assemblée 

générale, le Conseil de sécurité et le Secrétariat. Chacun 

d’entre eux a un rôle unique. 
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Assemblée générale 

 

Diapositive 9 

 

 

 

 

Message clé n°7 : L’Assemblée générale (AGNU) est le 
principal forum où les États Membres discutent des enjeux et 

prennent des décisions. Elle est composée de représentants de 

tous les États Membres de l’ONU.  

 

L’Assemblée générale  AGNU  fonctionne en commissions. Ses six commissions 
principales sont soutenues par d’autres commissions qui se concentrent sur des 
sujets spécifiques.  

 

Le Comité spécial des opérations de maintien de la paix (C-34) se consacre 

au maintien de la paix. Le C-34 examine et recommande des actions en matière de 
maintien de la paix et présente des rapports à l’AGNU par l’intermédiaire de la 
quatrième commission (Politique spéciale et décolonisation) et de la cinquième 

commission (Administrative et budgétaire). 
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Asse  l e g n rale de l ONU

 Le prin ipal  or   de d  ision des  tats  e  res

 D sign e so s le no  d A NU

  o  issions de l A NU

  remière commission : désarmement et sécurité 

internationale

 Deuxième commission : questions économiques et 

financières 

 Troisième commission : questions sociales, 
 umanitaires et culturelles

  uatrième commission : questions politiques 

spéciales et de la décolonisation

  inquième commission : questions administratives 

et budgétaires

  ixième commission : questions juridiques
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Conseil de sécurité 

 

Diapositive 10 

 

 

 

 

Message clé n°8 : Le Conseil de sécurité est l’organe principal 
de l’ONU c argé du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le Conseil de sécurité peut enquêter et 
recommander des mesures pour résoudre les différends au sein 

des États et entre les États, y compris ceux qui impliquent le 

maintien de la paix. 

 

Les résolutions de l’ONU constituent l’expression formelle des positions des 
principaux organes de l’ONU. Une opération de maintien de la paix doit faire l’objet 

d’une résolution du Conseil de sécurité. Les résolutions du Conseil de sécurité 
contiennent les mandats des opérations de maintien de la paix. Un mandat est une 
autorisation et un ordre de prendre certaines mesures spécifiques. 

Le mandat de maintien de la paix défini dans une résolution du Conseil de sécurité 
constitue la base juridique de toutes les actions ou activités de l’opération de 

maintien de la paix, y compris le recours à la force. Les missions de maintien de la 
paix ne sont pas chargées ou autorisées à travailler sur quoi que ce soit en dehors 
de leur mandat. Connaître le mandat de la mission de maintien de la paix à laquelle 

vous participez fait partie de la description de votre poste. 

 

 

 

 

Conseils aux formateurs : La Leçon 1.5 traite de la rédaction d’un 
mandat. Le fait que tout membre permanent du Conseil de sécurité 
puisse opposer son veto (bloquer) à une résolution peut être invoqué 

pour expliquer son inefficacité. Les participants peuvent poser des 
questions sur les raisons pour lesquelles le Conseil de sécurité n’est pas 

réformé afin d’éviter ce scénario. Ils doivent comprendre que toute 
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 A le pouvoir d enqu ter sur les menaces et de prendre les 
mesures appropriées
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réforme nécessite une modification de la Charte, qui requiert à son tour 
le soutien et la ratification des deux tiers des membres de l’ONU et des 

cinq membres permanents.  

Les membres permanents sont réticents à renoncer à leur statut, et une 
modification de la Charte pourrait être une amélioration plutôt qu’une 

aggravation. Les États Membres pouvaient se mettre d’accord sur 
différents aspects de la Charte, de l’ONU et de leurs travaux en 1945, 

mais ils ne le pourront pas dans les années 2020. Une recherche rapide 
sur Internet avec les mots clés « réforme du Conseil de sécurité » peut 
fournir des indications. 

 

Le Conseil de sécurité émet également des résolutions soulignant certaines 

préoccupations mondiales liées au maintien de la paix, telles que les droits humains 
des femmes, des hommes, des filles et des garçons, ainsi que des groupes 
marginaux et vulnérables qui sont généralement les plus touchés par les conflits. 

Les résolutions peuvent  tre adoptées par le vote affirmatif d’au moins neuf 
membres du  onseil de sécurité, à moins qu’elles ne soient bloquées par au moins 

un des membres permanents (règle du veto). 

 

 

Conseils aux formateurs : La règle du veto fait référence au pouvoir 

de vote spécial des États Membres permanents du Conseil de sécurité, 
connu sous le nom de « droit de veto ». Les rédacteurs ont convenu que 

si l’un des cinq membres permanents émettait un vote négatif au sein du 
Conseil de sécurité, qui compte 15 membres, la résolution ou la décision 
ne serait pas approuvée.  

Les cinq membres permanents ont tous exercé leur droit de veto à un 
moment ou à un autre. Si un membre permanent n’est pas entièrement 

d’accord avec une résolution proposée, mais ne souhaite pas opposer 
son veto, il peut choisir de s’abstenir, ce qui permet à la résolution d’être 
adoptée si elle obtient les neuf votes favorables requis. 
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Secrétariat 
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Message clé n°9 : Le Secrétariat des Nations Unies assure le 
travail quotidien de l’organisation. Le  ecrétariat dispose d’une 

grande variété de départements et de bureaux qui se consacrent 
au travail de l’ONU, y compris au maintien de la paix. Selon la 

Charte, le Secrétaire général est le « directeur principal de 

l’administration   de l’ONU. 

 

Le  ecrétariat est l’organe administratif de l’ONU. Le Secrétaire général est défini 
par la Charte comme le « dire te r prin ipal de l’ad inistration » de 

l’ensemble de l’ONU. À la t te du  ecrétariat, il est responsable des départements, 
bureaux et activités de l’ONU et en assure la direction.  

Le  e r taire g n ral porte à l’attention d   onseil de s   rit  to t  e   i 

peut menacer la paix et la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité 
décide de ce qui constitue une menace importante et des mesures que l’ONU 

prendra, le cas échéant. 

 

Départements du Secrétariat impliqués dans le 

maintien de la paix 

 

Différents départements du Secrétariat ont activement soutenu le maintien de la 
paix depuis la création de la première mission (ONUST) en 1948 pour superviser la 
trêve entre les communautés arabes et juives en Palestine. En 2002, une résolution 

de l’Assemblée générale a désigné le 29 mai, jour du début de la première mission, 
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 e r tariat de l ONU

 Le  ecrétariat est dirigé par le  ecrétaire général

 Le  ecrétaire général est le directeur principal de l administration
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comme la Journée internationale des Casques bleus des Nations Unies. Cette 
journée rend hommage au professionnalisme, au dévouement et au courage des 

agents de maintien de la paix et commémore ceux qui ont perdu la vie pour la paix. 
Depuis 1948, plus de 2 millions d’agents de maintien de la paix originaires de 
125 pays ont participé à 71 opérations. 
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Message clé n°10 : Trois départements du Secrétariat sont 

directement impliqués dans le maintien de la paix de l’ONU : 

• Département des opérations de paix (DPO) 

• Département de l’appui opérationnel  DAO  

• Département des affaires politiques et de la consolidation de 

la paix (DPPA). 

 

Les départements et leurs rôles généraux sont les suivants : 

• Département des opérations de paix (DPO) : Assure la direction 
politique et exécutive des opérations de maintien de la paix de l’ONU dans le 

monde entier. 

• D parte ent de l’app i op rationnel (DAO) : Fournit un appui 
opérationnel à toutes les opérations de maintien de la paix et aux entités du 

 ecrétariat de l’ONU, soit près d’une centaine dans le monde. 

• Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix 

(DPPA) : Fournit un soutien en matière de prévention des conflits et de 
médiation dans le monde entier, ainsi qu’une orientation spécifique aux 
missions politiques spéciales. 
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D parte ent des op rations de paix (DOP)
 Assure la direction politique et exécutive des opérations de maintien de la 

paix de l ONU dans le monde entier.

D parte ent de l app i op rationnel (DAO)
 Fournit un appui opérationnel à toutes les opérations de maintien de la paix

et aux entités du  ecrétariat de l ONU, notamment des services de conseil,
d appui opérationnel et d appui transactionnel et, le cas éc éant, exerce 
des pouvoirs délégués au nom des missions et entités bénéficiaires.

D parte ent des a  aires politi  es et de la  onsolidation de la paix
(DAPP)
 Fournit un soutien en matière de prévention des conflits et de médiation à 

travers le monde, ainsi qu une orientation spécifique aux missions 
politiques spéciales. 

D parte ents d   e r tariat i pli   s
dans le  aintien de la paix de l ONU
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Un Secrétaire général adjoint (SGA) dirige chaque département et rend compte 
au Secrétaire général, qui délègue certaines responsabilités et tâches à chaque 

SGA. 

En    7, l’Assemblée générale a adopté la résolution A/RE /7 / 99, qui a entériné 
la restructuration du pilier « Paix et sécurité   de l’ONU. Le Département des 

affaires politiques et le Bureau d’appui à la consolidation de la paix ont été 
regroupés au sein du nouveau DPPA. L’ancien Département des opérations de 

maintien de la paix (DOMP) est devenu le DPO. 

Le DPPA et le DPO supervisent conjointement huit divisions régionales. Chacune de 
ces divisions gère un ensemble d’opérations de maintien de la paix, de missions 

politiques spéciales et de contextes hors mission. Un contexte hors mission est un 
contexte où il n’y a pas d’opération de maintien de la paix de l’ONU  ni opération de 

maintien de la paix  O   , ni mission politique spéciale       . Dans ce cas, l’ONU 
peut apporter son soutien par l’intermédiaire d’agences, de fonds et de 
programmes spécifiques dans le cadre d’une équipe de pays des Nations Unies 

(EPNU). Le DPO et le DPPA soutiennent la division régionale en lui fournissant des 
capacités politiques et thématiques. 

 

 

Référence 

• Assemblée générale, Résolution sur la Restructuration du pilier Paix et 

sécurité de l’Organisation des Nations Unies, A/RES/72/199, 
19 janvier 2018.  

 

 

Conseils aux formateurs : Invitez les participants à décrire leurs 
contacts avec le DPO, le DAO et le DPPA. Utilisez leurs descriptions pour 

fournir des détails supplémentaires sur les rôles clés de ces 
départements actifs dans le maintien de la paix. 

Puisez dans votre propre expérience pour donner des exemples. Le fait 
d’intégrer le partage d’expérience dans les leçons renforce la pertinence 
des informations. Sans cela, elles peuvent sembler abstraites, lointaines 

ou non pertinentes pour les agents de maintien de la paix nouvellement 
déployés. 
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Département des opérations de paix 
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Message clé n°11 : Le Département des opérations de paix 
(DPO) assure la direction politique et exécutive des opérations de 

maintien de la paix de l’ONU dans le monde entier. Il maintient le 
contact avec le Conseil de sécurité, les États qui envoient des 

agents de maintien de la paix en uniforme et financent les 
opérations de maintien de la paix, et les parties au conflit, afin de 

mettre en œuvre les mandats du  onseil de sécurité. 

 

Le SGA chargé du DPO effectue les tâches suivantes : 

• Il conseille le secrétaire général sur la planification, la mise en place et la 
conduite de toutes les opérations de maintien de la paix de l’ONU 

• Il dirige et contrôle les opérations de maintien de la paix de l’ONU 

• Il élabore des politiques et des directives basées sur les résolutions du 
Conseil de sécurité, y compris celles qui comportent des mandats de mission 

• Il prépare des rapports contenant les observations et les recommandations 
du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur chaque opération de 

maintien de la paix 

• Il veille à ce que les missions sur le terrain dirigées par le DPO répondent aux 
exigences en matière de gestion de la sécurité 

• Il sert de point de contact entre le Secrétariat et les États Membres qui 
recherchent des informations sur les opérations de maintien de la paix de 

l’ONU. 
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 Fournit des orientations politiques et une direction exécutive aux 
opérations de maintien de la paix de l ONU. 

  aintient le contact avec le  onseil de sécurité, les fournisseurs 
de troupes et de fonds et les parties au conflit dans le cadre de la 
mise en œuvre des mandats du  onseil de sécurité.

  ert de point de contact entre le  ecrétariat et les États membres 
pour les opérations de maintien de la paix de l ONU. 

D parte ent des op rations de paix
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D parte ent de l’app i op rationnel 
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Message clé n°12 : Le D parte ent de l’app i op rationnel 
(DAO) apporte un soutien spécifique aux missions de l’ONU sur le 

terrain. L’efficacité des opérations de paix dépend toujours du 

soutien opérationnel qu’elles reçoivent. 

 

Le DAO soutient les travaux relatifs aux finances, au personnel, à 
l’ad inistration  a x te  nologies de l’in or ation et de la  o   ni ation 
et à la logistique. En collaboration avec des partenaires de l’ONU et d’autres 

organisations, il planifie, mobilise et soutient 35 missions de maintien de la paix, 
missions politiques spéciales et autres missions sur le terrain dans les 

environnements les plus complexes du monde (chiffres de 2023). 

 

Le DAO fournit également : 

• Des services logistiques comprenant la fourniture de carburant, d’eau, 
d’ ébergement, de nourriture, de bureaux et d’équipements, de transport et 

d’installations médicales pour des missions entières 

• La coordination avec les États Membres et les fournisseurs de services 

spécifiques sous contrat 

• Un soutien à toutes les missions de l’ONU sur le terrain, y compris les 
opérations de maintien de la paix et les missions politiques spéciales (MPS). 
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D parte ent de l app i op rationnel

 Fournit un appui opérationnel aux missions de l ONU sur le terrain.

 Apporte un soutien dans les domaines de la finance, du personnel, 
de l administration, des tec nologies de l information et de la 
communication et de la logistique.
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Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix 
(DPPA) 
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Message clé n°13 : Le Département des affaires politiques 

et de la consolidation de la paix (DPPA) joue un rôle central 
dans les efforts déployés par l’ONU pour prévenir et résoudre les 

conflits meurtriers dans le monde. 

 

Le DPPA est le principal département de l’ONU c argé du rétablissement de la paix 

et de la diplomatie préventive. Le DPPA fournit principalement des directives aux 
MPS. Les MPS peuvent être des bureaux politiques sur le terrain, des envoyés 
spéciaux, des groupes ou des experts chargés de surveiller les sanctions. Elles sont 

souvent actives dans la prévention des conflits, le rétablissement et le maintien de 
la paix. 

Le DPPA surveille et évalue les développements politiques mondiaux dans le but de 
prévenir les conflits, de détecter les crises potentielles et de mettre au point des 
solutions efficaces. 

Le DPPA fournit des analyses et des conseils au Secrétaire général et aux autres 
représentants de l’ONU dans le cadre de leurs initiatives de paix, ainsi qu’aux 

missions politiques de l’ONU dans le monde entier. 
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D parte ent des a  aires politi  es et de la 
 onsolidation de la paix (DAPP)

  oue un rôle central dans les efforts déployés par l ONU pour 
prévenir et résoudre les conflits meurtriers dans le monde entier.

 Fournit des directives aux    .

  urveille et évalue les développements politiques mondiaux dans 
le but de prévenir les conflits.
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Clôture de la leçon  

 

Diapositive 16 

 

   

 

 

Conseils aux formateurs : Si vous en avez le temps, résumez la leçon 
en rappelant le but et les objectifs de l’apprentissage. Précisez que les 

messages clés soutiennent les objectifs de l’apprentissage. Demandez 
aux participants s’ils ont des questions. Veillez à distribuer le document 
« Résumé des messages clés » à tous les participants.  
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Document – Résumé des messages clés 
 

 
Message clé n°1 : Les conflits violents sont dévastateurs. L’un des rôles du 

maintien de la paix est de préserver la paix lorsqu’un conflit violent a pris fin. L’ONU 
est l’organisation mondiale qui dirige les initiatives internationales de maintien de la 
paix. 

 
Message clé n°2 : L’ONU est une organisation impartiale et universelle composée 

de 193 pays, appelés États Membres. L’une des raisons de la création de l’ONU était 
d’éviter aux générations futures d’ tre directement confrontées à des conflits 
violents. L’impartialité et l’ universalité sont aujourd’ ui plus importantes que 

jamais dans le maintien de la paix. 
 

Message clé n°3 : Signée en 1945, la Charte des Nations Unies est le 
document fondateur de l’organisation qui définit ses principaux objectifs et 
principes. L’un de ses principaux objectifs est de maintenir la paix et la sécurité 

internationales. La Charte est une pierre angulaire du droit international. 
 

Message clé n°4 : Six organes prin ipa x de l’ONU ont été créés par la 
Charte : l’Assemblée générale, le  onseil de sécurité, le  onseil économique et 
social, le Conseil de tutelle, la Cour internationale de justice et le Secrétariat. 

 
Message clé n°5 : Des agences spécialisées, des fonds et des programmes 

soutiennent également le travail de l’ONU, notamment dans le cadre du maintien de 
la paix. 

 
Message clé n°6 : Les trois principaux organes actifs dans le domaine du maintien 
de la paix de l’ONU sont l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le 

Secrétariat.   acun d’entre eux a un rôle unique. 
 

Message clé n°7 : L’Assemblée générale (AGNU) est le principal forum où les 
États Membres discutent des enjeux et prennent des décisions. Elle est composée 
de représentants de tous les États Membres de l’ONU. 

 
Message clé n°8 : Le Conseil de sécurité est le principal organe de l’ONU c argé 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité peut 
enquêter et recommander des mesures pour résoudre les différends au sein des 
États et entre les États, y compris ceux qui impliquent le maintien de la paix. 

 
Message clé n°9 : Le Secrétariat des Nations Unies assure le travail quotidien 

de l’organisation. Le  ecrétariat dispose d’une grande variété de départements et 
de bureaux c argés du travail de l’ONU, y compris du maintien de la paix. Selon la 
Charte, le Secrétaire général est le « directeur principal de l’administration » de 

l’ONU. 
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Message clé n°10 : Trois départements du Secrétariat sont directement 
impliqués dans le maintien de la paix de l’ONU : 

• Département des opérations de paix (DPO) 
• Département de l’appui opérationnel  DAO  
• Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix (DPPA). 

 
Message clé n°11 : Le Département des opérations de paix (DPO) assure la 

direction politique et exécutive des opérations de maintien de la paix de l’ONU dans 
le monde entier. Il maintient le contact avec le Conseil de sécurité, les États qui 
envoient des agents de maintien de la paix en uniforme et financent les opérations 

de maintien de la paix, et les parties au conflit, afin de mettre en œuvre les 
mandats du Conseil de sécurité. 

 
Message clé n°12 : Le D parte ent de l’app i op rationnel (DAO) apporte 
un soutien spécifique aux missions de l’ONU sur le terrain. L’efficacité des 

opérations de paix dépend toujours du soutien opérationnel qu’elles reçoivent. 
 

Message clé n°13 : Le Département des affaires politiques et de la 
consolidation de la paix (DPPA) joue un rôle central dans les efforts déployés 
par l’ONU pour prévenir et résoudre les conflits meurtriers dans le monde. 

 
Messages clé n°14 : Les agences, fonds et programmes des Nations Unies 

travaillant dans un pays constituent l’équipe de pays des Nations Unies 
(EPNU). L’équipe de pays des Nations Unies est un partenaire actif dans un pays 
avant, pendant et après un conflit. Elle est une partenaire particulièrement 

importante pour les missions de maintien de la paix. 
 

 


